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Agence régionale de santé

Délégation Territoriale des Yvelines

Versailles

Décision tarifaire n° 2834 portant modification de la dotation globale de soins pour 
l'année 2017 de SSIAD CH DE RAMBOUILLET Décision 

Décision tarifaire n°2815 portant modification du forfait global de soins pour l'année 
2017 DE L'EHPAD CHATELAIN GUILLET Décision 

Décision tarifaire n° 2813 portant modification du forfait global de soins pour l'année 
2017 de EHPAD LA MARECHELERIE Décision 

Décision tarifaire n° 2811 portant modification  du forfait global de soins pour l'année 
2017 de EHPAD CHAMPSFLEUR Décision 

Décision tarifaire n° 2816 portant modification du forfait global de soins pour l'année 
2017 de EHPAD RESIDENCE DE LA TOUR Décision 

Décision tarifaire n° 2808 portant modification du forfait global de soins pour l'année 
2017 de EHPAD RESIDENCE DU PARC Décision 

Décision tarifaire n° 2884 portant modification du forfait global de soins pour l'année 
2017 de EHPAD LES PATIOS D'ANGENNES Décision 

Direction Générale

DELEGATION DE SIGNATURE Décision 

Direction départementale de la cohésion sociale (78 )
DDCS

Versement des sommes dues au FNADVL au titre de l'astreinte prononcée par 
jugement n°1608716 du 23 février 2017  du TA de Versailles Arrêté 

Versement des sommes dues au FNADVL au titre d'astreintes prononcées par 
jugements du TA de Versailles Arrêté 

Direction régionale et interdépartementale de l'env ironnement et de l'énergie
DRIEE

Arrêté de renouvellement d’autorisation temporaire en vue d’exploiter une centrale 
d’enrobage à chaud, sur la commune de Longnes – Société TOFFOLUTTI Arrêté 
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Préfecture des Yvelines
DRE

BENVEP

Équipement du passage à niveau n° 2 du raccordement de Conflans-Sainte-Honorine 
à Éragny-Neuville Arrêté 

Équipement des passages à niveau sur la ligne SNCF Saint- Cyr-Surdon Arrêté 

BRG

Arrêté portant modification de l’agrément de la société «  APC SARL »en qualité de 
domiciliataire d'entreprises Arrêté 

MiCIT

Avis favorable de la Commission départementale d’aménagement commercial des 
Yvelines du 7 novembre 2017 concernant la commune de Meulan-en-Yvelines Avis

Service des sécurités

BDSC

Arrêté portant agrément d’un organisme pour la formation d’agents de service de 
sécurité incendie et d’assistance à personne (SSIAP 1-2-3)    
 ISS formation 73, rue du général De Gaulle 78300 Poissy Décision 

Yvelines
BSR

SR
Arrêté permanent conjoint de  M. le président du conseil départemental des Yvelines  
et de  M. le Préfet des Yvelines du régime de priorité du carrefour entre les RD 988 
(VGC) x RD 132 (non VGC) à BONNELLES Arrêté 

Arrêté de M. Le Préfet des Yvelines, sur la RN 12 à Versailles et Buc pour  TP  sur la 
bretelle n° 3e  de nuit du 08 au 10 novembre 2017 Arrêté 

RN 12 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX : Arrêté de M. Le Préfet des Yvelines, 
Semaine n°45 : TP dans la bretelle n°8a (A12W/RN12) pour 4 nuits Arrêté 

DDT

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune de BAILLY Arrêté 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune de CHAMBOURCY Arrêté 



Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune de CHATOU Arrêté 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune de CHEVREUSE Arrêté 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune de FLINS SUR SEINE Arrêté 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune de FOURQUEUX Arrêté 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune de JOUARS-PONTCHARTRAIN Arrêté 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune de JOUY-EN-JOSAS Arrêté 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune de LA-CELLE-SAINT-CLOUD Arrêté 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune LE CHESNAY Arrêté 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune LES-CLAYES-SOUS-BOIS Arrêté 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune LE PECQ Arrêté 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune de MAISONS-LAFFITTE Arrêté 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune de MARLY-LE-ROI Arrêté 



Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune de MONTESSON Arrêté 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune de NEAUPHLE-LE-CHATEAU Arrêté 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune de ROCQUENCOURT Arrêté 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune de SAINT-REMY-LES-
CHEVREUSE Arrêté 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de 
l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en 
application de l’article L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l’habitation au titre 
de la période triennale 2014-2016 pour la commune de VERSAILLES Arrêté 

S/Prefecture de Mantes la Jolie
PDMS

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2017156/ " course nocturne les flambeaux" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2017157/ " la sans raison" Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017293-000034 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2834 portant modification de la dotation globale de soins pour l'année 2017 
de SSIAD CH DE RAMBOUILLET 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 2834 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD CH DE RAMBOUILLET - 780001541 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1853 en date du 04/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD CH DE RAMBOUILLET - 780001541  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD CH DE 
RAMBOUILLET (780001541) sise 13, R PASTEUR, 78120, RAMBOUILLET et gérée par l’entité 
dénommée CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET(780110052);  
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A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 151 949.32€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 151 949.32

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

9 157.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 145 587.32

DEPENSES 

192 359.85

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

15 519.00

50 618.86

- dont CNR 

1 151 949.32

902 608.61

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 136 430.32€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 093 809.81€ (fraction forfaitaire s’élevant à 91 150.82€). 
Le prix de journée est fixé à 39.96€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 58 139.51€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 844.96€). 
Le prix de journée est fixé à 31.86€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 078 290.81€ (fraction forfaitaire s’élevant à 89 857.57€). 
Le prix de journée est fixé à 39.39€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 58 139.51€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 844.96€). 
Le prix de journée est fixé à 31.86€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET (780110052) et à 
l’établissement concerné. 
 

FAIT A Versailles                        , LE 20 octobre 2017 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2017293-000035 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°2815 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 DE 
L'EHPAD CHATELAIN GUILLET 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2815 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD CHATELAIN GUILLET - 780800306 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
CHATELAIN GUILLET (780800306) sise 1, R DE LA PIERRE A POISSON, 78250, 
MEULAN-EN-YVELINES et gérée par l’entité dénommée CH INTERCOMM MEULAN-LES 
MUREAUX (780002697) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°707 en date du 27/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD CHATELAIN GUILLET - 780800306 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 501 362.25€ au titre de l'année 2017, 
dont 47 544.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 113.52€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 453 818.25€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

50.081 501 362.25

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 121 151.52€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 453 818.25

0.00

0.00

48.50

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire CH INTERCOMM MEULAN-LES MUREAUX (780002697) et à 
l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

, LE 20 Octobre 2017 
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Décision n° 2017293-000037 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2811 portant modification  du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD CHAMPSFLEUR 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2811 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD CHAMPSFLEUR - 780700894 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
CHAMPSFLEUR (780700894) sise 76, R PIERRE LAMANDE, 78600, LE MESNIL-LE-ROI et gérée par 
l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°1134 en date du 05/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD CHAMPSFLEUR - 780700894 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 763 456.43€ au titre de l'année 2017, 
dont 27 200.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 146 954.70€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 922 006.47€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

28.461 763 456.43

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 160 167.21€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 922 006.47

0.00

0.00

31.02

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) et à l'établissement 
concerné. 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
 
 

 

, LE 20 OCTOBRE 2017 
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Décision n° 2017293-000036 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2813 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD LA MARECHELERIE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2813 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LA MARECHALERIE - 780701645 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LA 
MARECHALERIE (780701645) sise 8, R NATIONALE, 78940, LA QUEUE-LES-YVELINES et gérée 
par l’entité dénommée M2SR (MUTU REAL SANIT & SOC PERS RATP) (750003527) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°843 en date du 28/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LA MARECHALERIE - 780701645 ;  
 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 007 350.14€ au titre de l'année 2017, 
dont 41 219.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 945.84€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 996 131.14€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

28.971 007 350.14

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 010.93€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

996 131.14

0.00

0.00

28.65

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire M2SR (MUTU REAL SANIT & SOC PERS RATP) (750003527) et 
à l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
 

 

, Le 20 octobre 2017 
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Décision n° 2017293-000038 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2816 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD RESIDENCE DE LA TOUR 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2816 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE DE LA TOUR - 780823415 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD
RESIDENCE DE LA TOUR (780823415) sise 44, AV DU MARECHAL FOCH, 78700, 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE et gérée par l’entité dénommée SAS RESIDENCE DE LA TOUR 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°1007 en date du 04/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DE LA TOUR - 780823415 ;  
 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 151 026.38€ au titre de l'année 2017, 
dont 41 511.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 95 918.86€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 109 515.38€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

33.861 151 026.38

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 459.61€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 109 515.38

0.00

0.00

32.64

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS RESIDENCE DE LA TOUR (780010419) et à l'établissement 
concerné. 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
 

 

, LE 20 OCTOBRE 2017 
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Décision n° 2017293-000039 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2808 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD RESIDENCE DU PARC 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2808 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE DU PARC - 780018826 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 16/10/2007 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD
RESIDENCE DU PARC (780018826) sise 5, AV MOLIERE, 78600, MAISONS-LAFFITTE et gérée par 
l’entité dénommée SARL MAISON LAFFITTE (740011663) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°991 en date du 03/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DU PARC - 780018826 ;  
 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 018 256.69€ au titre de l'année 2017, 
dont 121 185.50€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 854.72€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 921 043.46€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

37.601 018 256.69

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 753.62€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

921 043.46

0.00

0.00

34.01

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL MAISON LAFFITTE (740011663) et à l'établissement 
concerné. 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
 
 

 
 

, LE 20 OCTOBRE 2017 
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Décision n° 2017293-000040 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2884 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD LES PATIOS D'ANGENNES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2884 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LES PATIOS D ANGENNES - 780803995 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 30/12/2002 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 
PATIOS D ANGENNES (780803995) sise 5, R PIERRE ET MARIE CURIE, 78514, RAMBOUILLET et 
gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET (780110052) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°830 en date du 28/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES PATIOS D ANGENNES - 780803995 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 3 262 773.79€ au titre de l'année 2017, 
dont 75 488.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 271 897.82€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 3 187 285.79€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

55.993 196 374.51

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

66 399.28

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 265 607.15€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

3 120 886.51

0.00

0.00

54.67

0.00

66 399.28
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET (780110052) et à 
l'établissement concerné. 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
 
 

 

, LE 20 OCTOBRE 2017 
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Décision n° 2017313-0000006 
 
 
 

signé par 
SYLVAIN GROSEIL, DIRECTEUR PAR INTERIM 

 
Le 9 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Générale 

 
 

 
 
 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017314-0000001 
 
 
 

signé par 
Yolande GROBON, Directrice Départementale Adjointe de la Cohésion Sociale 

 
Le 10 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction départementale de la cohésion sociale (78) 
DDCS 

 
 

 
 
 
 

Versement des sommes dues au FNADVL au titre de l'astreinte prononcée par jugement 
n°1608716 du 23 février 2017  du TA de Versailles 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017314-0000002 
 
 
 

signé par 
Yolande GROBON, Directrice Départementale Adjointe de la Cohésion Sociale 

 
Le 10 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction départementale de la cohésion sociale (78) 
DDCS 

 
 

 
 
 
 

Versement des sommes dues au FNADVL au titre d'astreintes prononcées par jugements du TA 
de Versailles 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017313-0000004 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire Général de la Préfecture 

 
Le 9 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté de renouvellement d’autorisation temporaire en vue d’exploiter une centrale d’enrobage 
à chaud, sur la commune de Longnes – Société TOFFOLUTTI 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-0000001 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire général de la préfecture 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Équipement du passage à niveau n° 2 du raccordement de Conflans-Sainte-Honorine à Éragny-
Neuville 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-0000002 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire général de la préfecture 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Équipement des passages à niveau sur la ligne SNCF Saint- Cyr-Surdon 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017283-000016 
 
 
 

signé par 
Emmanuelle PLANTIER-LEMARCHAND, Directrice de la ré glementation et des 

élections 
 

Le 10 octobre 2017  
 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant modification de l’agrément de la société «  APC SARL »en qualité de 
domiciliataire d'entreprises 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis n° 2017314-0000003 
 
 
 

signé par 
Gérard DEROUIN, Sous-préfet de Mantes-la-Jolie 

 
Le 10 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MiCIT 

 
 

 
 
 
 

Avis favorable de la Commission départementale d’aménagement commercial des Yvelines du 7 
novembre 2017 concernant la commune de Meulan-en-Yvelines 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017313-0000005 
 
 
 

signé par 
M. LEPIDI, Directeur de cabinet 

 
Le 9 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant agrément d’un organisme pour la formation d’agents de service de sécurité 
incendie et d’assistance à personne (SSIAP 1-2-3)     

 ISS formation 73, rue du général De Gaulle 78300 Poissy 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017299-0000005 
 
 
 

signé par 
Ludovic ROY, Chef du "SESR" 

 
Le 26 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
BSR 

 
 

 
 
 
 

Arrêté permanent conjoint de  M. le président du conseil départemental des Yvelines  et de  M. 
le Préfet des Yvelines du régime de priorité du carrefour entre les RD 988 (VGC) x RD 132 (non 

VGC) à BONNELLES 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017310-0000006 
 
 
 

signé par 
Eric BIGOIS, Chef du "Bureau de la sécurité routière" 

 
Le 6 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
BSR 

 
 

 
 
 
 

Arrêté de M. Le Préfet des Yvelines, sur la RN 12 à Versailles et Buc pour  TP  sur la bretelle n° 
3e  de nuit du 08 au 10 novembre 2017 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017310-0000007 
 
 
 

signé par 
Ludovic ROY, Chef du "SESR" 

 
Le 6 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
BSR 

 
 

 
 
 
 

RN 12 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX : Arrêté de M. Le Préf et des Yvelines, Semaine n°45 : 
TP dans la bretelle n°8a (A12W/RN12) pour 4 nuits 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-0000003 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune de BAILLY 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-0000004 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune de CHAMBOURCY 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-0000005 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune de CHATOU 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-0000006 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune de CHEVREUSE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-0000007 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune de FLINS SUR SEINE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-0000008 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune de FOURQUEUX 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-0000009 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune de JOUARS-PONTCHARTRAIN 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-000010 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune de JOUY-EN-JOSAS 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-000011 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune de LA-CELLE-SAINT-CLOUD 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-000012 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune LE CHESNAY 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-000013 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune LES-CLAYES-SOUS-BOIS 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-000014 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune LE PECQ 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-000015 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune de MAISONS-LAFFITTE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-000016 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune de MARLY-LE-ROI 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-000017 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune de MONTESSON 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-000018 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune de NEAUPHLE-LE-CHATEAU 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-000019 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune de ROCQUENCOURT 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-000020 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune de SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017317-000021 
 
 
 

signé par 
M. Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la commission départementale chargée de l’examen du 
respect des obligations de réalisation de logements sociaux en application de l’article L. 302-9-1-
1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la 

commune de VERSAILLES 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017313-0000002 
 
 
 

signé par 
Gérard DEROUIN, Sous-préfet de Mantes-la-Jolie 

 
Le 9 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2017156/ " course nocturne les flambeaux" 

 
  
 
 



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017313-0000003 
 
 
 

signé par 
Gérard DEROUIN, Sous-préfet de Mantes-la-Jolie 

 
Le 9 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2017157/ " la sans raison" 

 
  
 
 
 


















